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I. BUT DT« LA C;ONF|{ÉTîTK.

1. Honorer pnr un culte sp(5cial et quotidien la

glorieuse aïeule du Sauveur.

2. S'assurer ainsi à soi-même et aux autres la

bienfaisante protection do cette puiysante Patronne.

3. Se maintenir dans la vie chrétienne, h l'aide de
cette dévotion.

JT. CONDITION l>'APMT8SrOX.

La seule condition indispensable est l'inscription

sur les registres de la confrérie.

m. PIUTIQUKS.

1. Réciter le jour de l'admission Pacte de consé-

cration h sainte Anne et le renouveler chaque mois.

2. S'appliquer à imiter les vertus do sainte Anne
dans l'accomplissement des obligations de la vie

chrétienne et des devoirs de la vie de famille.

3. Invoquer sainte Anne dans toutes les difficultés

et txîntations, et propager son culte.

4. Réciter chaque jour, en l'honneur de sainte

Anne, un Paler et un Ave, en y ajoutant 3 fois

l'invocation : Bonne sainte Anne, priez pour nous.

5. Se procurer une image de sainte Anne et porter

sa médaille, ou du moins la conserver avec respect

dans sa demeure.

6. Célébrer avec dévotion le mois de sainte Anne
et principalement le 26 juillet.

7. Prendre part aux pèlerinages.
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